
Pourquoi désherber en pré-levée ?

Rebell® T en pré-levée, pour gagner 
en efficacité et en sécurité. 

➔ Facilite la gestion de la post-levée
La pré-levée permet de contrôler tout ou partie des adventices avant leur levée, c’est à dire avant qu’elles ne 
concurrencent la culture.
La gestion du programme herbicide de post levée en est grandement facilitée.   

➔ Sécurise le désherbage
La pré-levée apporte de la sécurité sur sols se ressuyant lentement :
• �Selon les conditions pédo-climatiques, il est parfois difficile de réaliser le 1er passage de post levée au stade de 

sensibilité maximale des adventices. Les mauvaises herbes sont alors plus difficiles à maîtriser. 
• �Un passage de post-semis pré-levée autorise une plus grande souplesse dans le positionnement du T1 de post 

levée en cas de conditions difficiles.

➔ Contrôle des Ammi majus 
Indispensable pour contrôler les Ammi majus.

• �Le seul herbicide recommandé  
en pré-levée par l’ITB ! 
(Source : note d’information désherbage des 
betteraves ITB 2013)

• �Efficacité maximale sur 
ombellifères (Ammi majus et éthuse)

• �Contrôle de 30 adventices dont : 
Ammi majus, éthuse, gaillet, matricaire, mercuriale, 
renouée liseron, sanve, véroniques. 

Notation efficacité du désherbage 
Essai efficacité du désherbage sur Ammi majus, 
BASF Agro, Betheny (51), 2001, 55 Ammi majus/m²
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Pré-levée : la sécurité face aux Ammi majus

Haute efficacité sur un large spectre d’adventices

n Rebell® T 2 L/ha + Métamitrone 700 g    n Métamitrone 1 400 g

Préconisation : Rebell® T 2 L/ha + Métamitrone 700 g en PSPL
Ethuse (13)
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The Chemical Company

Désherbage de la betterave :
La pré-levée pour un  
désherbage mieux maîtrisé.
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10 gestes responsables et 
professionnels de la pulvérisation

Contacts utiles

Usages, doses, conditions et restrictions d’emploi consulter www.agro.basf.fr 

Edition juin 2014 - Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant toute application,  
auprès du N° Azur BASF Agro qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. 241BEHE0614R

Isard®, marque déposée BASF - Autorisation de vente : n° 9900251 - Composition : 720g/l dmta-p - Formulation : EC - Classement toxicologique : 
DANGER, H302-H304-H315-H317-H319-H400-H410.
Safari®, marque déposée E.I. du Pont de Nemours and Company - Numéro d’AMM 9200073 - Composition : 50 % de triflusulfuron-méthyle - Formulation :  
WG - Classement toxicologique : Xn-R40-N-R50/53.

Carte d’identité
n Rebell® T : Marque déposée BASF.

n Autorisation de vente : n° 9000834.

n Composition : 60 g/L de quinmérac  
+ 360 g/L de chloridazone.

n ���Formulation : Suspension concentrée.

n ����Classement toxicologique : 
Mentions d’avertissement : 
Mentions de danger : 
- H315 Provoque une irritation cutanée. 
- H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
- H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
- �H411 Toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme.
n �Usages et doses autorisées :  

sur betteraves industrielles et fourragères :  
7 L/ha. 
Pour protéger les eaux souterraines ne pas 
appliquer toute préparation contenant du 
quinmérac plus d’un an sur trois (fractionnement 
possible) sauf recommandations spécifiques pour 
toutes autres spécialités.

n ���Distance aux points d’eau :  
respecter une zone non traitée minimale  
de 5 mètres par rapport aux points d’eau. 

n Délai de rentrée dans les parcelles : 48 heures.

n Délai d’emploi avant récolte : 90 jours.

n ���Protection utilisateur lors de la manipulation du 
produit :  
gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de 
sécurité, masque jetable de type P3, bottes de 
protection marquage S5 ou P5, vêtement de travail 
de niveau de protection 4.

Pour tous les produits cités, avant toute utilisation 
se reporter aux conditions d’emploi figurant sur 
l’étiquette du bidon.
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VINCENH3
Zone de texte 
Comme indiqué dans le brief, cette mention ne doit pas figurer. 

VINCENH3
Légende
Remplacer par: 
BASF France S.A.S
Division Agro
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